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NOUS, MAIRE DE ROUEN, 

VU: 
- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-22 (2°) et L.2122-
23, 

- La délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 et portant delegation du Conseil 
Municipal au Maire, 

- L'arrêté municipal du 29 février 1988, relatif au réglement des véhicules automobiles de place, 

- Le budget de l'exercice en cours. 

CONSIDERANT: 

- Qu'il y a lieu, en fonction des frais de gestion et du taux prévisible de l'inflation pour l'année 2026 de 
modifier le tarif du droit de stationnernent des taxis en vigueur, dans Ia limite dune augmentation de 
l'ordre de 2%. 

DECIDONS CE OUt SUIT: 

Article1& A compter du ler janvier 2026, le droit de stationnement des taxis est porte de 162,62 ¬ 
165,87 ¬ par taxi et par an. 

Article 2.- Les recettes en resultant seront imputées au chapitre 70 produits du domaine et autres 
ventes article 70321 (Droits de stationnement et de location sur Ia voie publique) du budget. 




